
Récapitulatif de l'enquête sur quelques exemples de points de service CFF Cargo avec projet FOCUS en Suisse occidentale 
  Entreprise  Gare Investissements 

récents (25 à 35% 
de subv.) 

Marchandises Wa-
gons/an 

T/an Camions 
suppl. si 
fermeture 

Commentaires 

1.  AG Ferro AG Baden Obers-
tadt  

Fr. 250'000.- pour le 
changement d’un 
branchement  

fer 300 15000 600 La desserte ne sera plus journalière mais deux fois par semaine. Pas  de 
report sur la route. Solution jugée acceptable par l’entreprise. 

2.  BE Batrec AG Wimmis NON; embranche-
ment avec une autre 
industrie 

Batteries 12 500 60 N’a reçu aucune information si la desserte est encore assurée. Celle-ci 
concerne  aussi une autre entreprise (Netrochemie) pour laquelle une solu-
tion flexible est prévue. Batrec tient  à sa desserte car elle travaille dès main-
tenant avec la Suède (livraison par le rail). Perspective d’augmentation de 
trafic. 

3.  BE Beton Worblau-
fen AG 

Worblaufen NON Ciment  800 40000 1600 Desserte maintenue sur l’intervention notamment de Vigier SA mais seule-
ment tous les 2 jours (aujourd’hui tous les jours). La solution est jugée accep-
table sans plus.  

4.  BE Brand et Cie Tavannes NON Céréales 20 1000 40 Desserte non plus journalière mais deux fois par semaine  

5.  BE Tavapan SA Tavannes NON Bois 50 2000 100 Desserte non plus journalière mais deux fois par semaine  

6.  BE Celtor SA Tavannes NON Déchets 600 (ACTS) 20000 1500 Les CFF proposent de charger les containers ACTS à  Reuchenette-Péry et 
plus à Tavannes, ceci pour des raisons de sécurité. De ce fait, Tavannes est 
supprimé en tant que point de service du réseau de base mais demeure un 
point à desserte flexible. Le rail, abandonnant Tavannes et trop cher, a perdu 
un trafic de l'ordre de 10'000 t au profit de trajets routiers de bout en bout. 

7.  BE Camille Bloch 
SA 

Courtelary NON Chocolats 120 3300 200 Un contrat a été soumis par les CFF : desserte deux fois par semaine. A 
l’examen. 

8.  BE Ziegelwerke 
Lauper AG 

Pieterlen Fr. 921'000.- en 2000 
pour le renouvelle-
ment de la voie 

Huile de chauf-
fage, pierres et 
sable 

55 2300 120 Cette usine ne sera plus desservie. Certes le trafic n’est pas élevé mais 
l’investissement, subventionné à 30% de renouvellement de la voie indus-
trielle aura donc été fait en pure perte.  

9.  BE Mérillat SA Court 
 
 
Tramelan 

Fr. 300’000.- pour 
l'aménagement d’une 
place de transvase-
ment à Court  

Pétrole, huile de 
chauffage 

250 12000  
 
 
 
2000)  

600 
 
 
 
100 

L’acheminement ne se fera plus par  wagons isolés mais par trains complets 
de 6 à 10 wagons qui seront déchargés la nuit. 
Pour Tramelan, l’huile de chauffage sera amenée par wagons isolés et trans-
bordés directement dans les camions.  
Ces deux solutions flexibles ont été acceptées par le client. 

10.  BL Aluminium 
Laufen AG 

Liesberg BL NON Produits indus-
triels 

500 20000  Desserte maintenue chaque jour  

11.  FR Bossy Céréales 
SA 

Cousset NON céréales 30 1500 70 A ce jour, pas fixé sur son sort 

12.  FR Boxal Suisse SA Belfaux-Village NON Emballages en 
aluminium 

 18000 720 A ce jour, pas fixé sur son sort 

13.  FR Agricentre de la 
Broye SA 

Estavayer-le-
lac 
Cugy 

 E : Fr.153’000.- 
C : construit par CFF 
contre location an-
nuelle de Fr.6000.-  

Céréales, bette-
raves, pommes 
de terre 

Estav. :100 
Cugy : 550 

E. : 6000 
C. : 
25000 

E. : -- 
C. : 1250 

Estavayer. : maintenu 
Cugy. : desserte maintenue, modalités à définir 

14.  FR Récupération 
RG 

Estavayer-le-
lac 

NON Déchets  ferreux  200 8000 400 Maintien de la desserte. Recours de moins en moins au rail  vu la difficulté 
d’avoir les wagons vides à temps pour le chargement. Une fois sur deux, ça 
ne fonctionne pas. 

15.  FR Nestlé Suisse 
SA 

Broc NON Cacao, sucre, 
chocolats 

700 24000 1000 Confirmation de desserte subordonnée au règlement du différend CFF-TPF 
relatif au free-access sur le tronçon Romont - Bulle 



16.  JU A+C Corbat SA Vendlincourt NON Bois (grumes, 
sciages) 

250 8000 400 Les CFF ont proposé de desservir cette usine tous les jours de la semaine 
sauf le mercredi. Solution jugée satisfaisante 

17.  JU BAT Switzerland 
SA 

Boncourt NON tabacs Quasi 0 Quasi 0  N'utilise quasiment pas son raccordement industriel en raison des coûts 
supérieurs du transport par le rail 

18.  JU Entrepôts de 
Bellerive SA 

Soyhières Fr 300’000.- Céréales, engrais 500 10000 500 Desserte maintenue 

19.  JU Centre Ajoie SA Vendlincourt Fr.10’000.- Céréales, bette-
raves 

600 27000 -- Desserte tous les jours de la semaine sauf mercredi 

20.  JU Von Roll SA Choindez NON Produits ferreux, 
sable, huiles 

800 35000 1700 Desserte flexible depuis Delémont. Modalités encore à discuter 

21.  NE Usine  de traite-
ment de Cotten-
dard SA 

Colombier NON déchets 600 25000 1300 Les CFF vont maintenir la desserte de l’usine Cottendard tous les jours mais 
en supprimant le point de chargement de Colombier pour cette usine. Propo-
sition acceptée 

22.  SO Kebag AG Granges Sud NON déchets  100’000  Desserte maintenue 

23.  VD Nestlé Suisse 
SA(y c. Nes-
presso) 

Orbe  NON Café 1000 40000 - Desserte maintenue 

24.  VD Goutte et Cie Lausanne-
Sébeillon 

NON Ferraille et papier 200 4500 -- Se plaint de la mauvaise qualité de la livraison des wagons. Ce fait a été 
constaté par enquête auprès de la grande majorité des usines  de récupéra-
tion : en moyenne, sur 10 wagons commandés, seuls 6 arrivent  à la date 
convenue. Et moins encore dans la période de chargement des betteraves. 

25.  VD Model emballa-
ges SA 

Moudon Fr.340’000 en 2004 
pour la mise aux 
normes du raccorde-
ment 

Bobines de papier 200 11000 450 Desserte maintenue chaque jour. Incertitude quant à l’horaire proprement dit 
de la desserte 

26.  VD Centre collecteur Croy-
Romainmôtiers 

NON Céréales, engrais, 
oléagineux 

60 1000 80 Desserte à la demande depuis Vallorbe 

27.  VD Fenaco SA Bussy-sur-
Morges 

NON Céréales, produits 
agricoles 

250 12000 500 Desserte maintenue comme à Courtepin(FR), à St-Aubin (NE), aux Hauts-
Geneveys (NE) et à Cugy (FR). Desserte convenue : deux fois par semaine 
et pendant deux mois, à la demande. 

28.  VD Holcim AG Eclépens NON Ciment    1000 En Suisse occidentale, les points actuels sont maintenus, dont Bulle, sauf : - 
Saanen : 10000 t / Le Chable : 5000 t / Orsières : 5000 t soient  au total 1000 
camions supplémentaires sur la route 

29.  VS Martigny Port franc SA NON Marchandises de 
toutes natures 
(ciments,etc.) 

500 13000 1000 Point de desserte maintenu mais aucune proposition de desserte elle-même. 
Très mécontent des prestations et contacts commerciaux.  

30.  VS Trottet SA Monthey NON Produits de 
récupération 

300 15000  Desserte assurée car d’autres clients très importants resteront desservis 
(Ciba, etc.) 
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